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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSBEA/2023-52 du 25/01/2023 : Assainissement des troupeaux bovins infectés de 
tuberculose 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Assainissement des troupeaux bovins infectés de tuberculose.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction modifie les critères d’éligibilité et les modalités du protocole 
d’abattage sélectif des troupeaux bovins infectés de tuberculose bovine.

Textes de référence :
- Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
Règlement 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables 
à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines maladies 
répertoriées et émergentes; 
- Code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L. 221-1 et L221-1-1 ; 
- Arrêté du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
surveillance, la police sanitaire et la prévention de l’infection par le complexe Mycobacterium 
tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que des élevages de 
camélidés et de cervidés; 
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